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1-  Le 31 janvier, dix artistes en herbe 
se sont réunies au Patio pour créer une 
Demoiselle inspirée des personnages de 
Virginie Matz. L'artiste a animé la journée 
avec autant de bonne humeur que ses 
Demoiselles ! 

2- Plusieurs familles ont participé à 
l'évènement Bouger en famille le samedi 
14 février. Au programme : de la danse, 
du football, du basket, du tennis et du 
tennis de table par atelier de 20 minutes 
chacun !

3- L'ambiance a été colorée à la crèche 
et au restaurant scolaire ce vendredi 13 
février ! Pour fêter le carnaval, les enfants 
et les agents étaient vêtus de leurs plus 
beaux déguisements ! 

4- Belle affluence ce jeudi 20 janvier à la 
salle Triskell pour l’assemblée générale 
des Amis de la baie.  92 adhérents sur 130 
ont répondu à l'appel. Denis Hamayon,  
maire d’Yffiniac était également présent.

5- Lors de sa visite au sein de la paroisse 
Notre Dame de la Baie, Monseigneur Denis 
Moutel, évêque du diocèse, a été accueilli

en mairie par Denis Hamayon, Maire 
d’Yffiniac, et Isabelle Plaze, adjointe, en 
présence du curé Cosme Houssou. Visite 
du centre-bourg, découverte du projet des 
Maisons d’Yffiniac étaient notamment au 
programme. 

6- Mimi Bonite s'est installée à la 
médiathèque Le Patio le temps d'un 
spectacle ouvert à tous, le 25 février. Les 
enfants du groupe des papillons de la 
crèche et ceux du centre de loisirs ont 
été invités à y assister dans le cadre du 
partenariat inter-services.

RETOUR EN IMAGES
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Prendre les bulletins, fermer l’isoloir, glisser un bulletin dans une 
enveloppe et déposer son vote dans l’urne. Ces gestes, qui nous 
paraîssent aujourd’hui naturels, sont en réalité le fruit d’une longue 
histoire.

L’idée de choisir ses représentants remonte à l’Antiquité. À Athènes, 
plusieurs siècles avant notre ère, des citoyens participaient déjà aux 
décisions publiques. Certes, ils étaient peu nombreux et tous n’avaient 
pas ce droit. Mais une idée naissait : celle que le pouvoir pouvait venir 
du peuple.

En France, il faudra attendre la Révolution de 1789 pour que ce principe 
s’impose durablement. La souveraineté n’est plus celle d’un roi, mais celle 
de la Nation. Le chemin vers le suffrage universel sera encore long : en 
1848, tous les hommes majeurs obtiennent le droit de vote ; en 1944 
seulement, les femmes deviennent enfin électrices et éligibles. Cette 
date, relativement récente à l’échelle de l’Histoire, nous rappelle que la 
démocratie ne va jamais de soi. Elle s’est construite pas à pas, grâce à des 
engagements, des débats, parfois des luttes.

Voter, ce n’est pas seulement choisir une personne ou une liste. C’est 
exprimer une vision de l’avenir. C’est dire ce que l’on souhaite pour 
son pays, pour sa région, pour sa commune. C’est aussi accepter que 
la décision collective résulte de la diversité des opinions. La démocratie 
repose sur cette idée simple mais exigeante : nous ne pensons pas tous 
pareil, et pourtant nous décidons ensemble...

Les élections municipales sont très importantes car elles touchent à notre 
quotidien : l’aménagement de nos quartiers, la vie associative, les écoles, 
la culture, les solidarités etc. Elles incarnent la démocratie de proximité où 
chacun est directement concerné.

Participer à une élection, c’est exercer un droit précieux. C’est aussi 
assumer une responsabilité. Dans de nombreux pays, hier comme 
aujourd’hui, voter reste un combat. Ici, nous avons la chance d'exprimer 
nos choix librement.

En ce mois de mars, alors que s’ouvre un nouveau temps électoral, 
prenons un moment pour mesurer la valeurdu vote. S’informer, 
échanger, débattre avec respect, puis voter : autant d’actes simples qui 
donnent corps à notre vie démocratique.

Les élections :

le temps du choix et de la démocratie

1er TOUR DES ÉLECTIONS 

MUNICIPALES

Dimanche 15 mars

Salle des fêtes d'Yffiniac

De 8h à 18h

La Préfecture confirme qu'il n'y a que deux listes à Yffiniac. 
Ainsi, si la participation est supérieure à 25%, l'élection

se déroulera en un seul tour le 15 mars 2026.  

 Le Sillon - Mars 2026
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Transport

Sécurité dans les transports en commun
Chaque jour, de nombreux jeunes 
Yffiniacais empruntent les transports 
collectifs pour se rendre à l’école ou 
au collège. Le réseau TUB assure 
un service attentif, mais la sécurité 
repose avant tout sur la vigilance 
de chacun. Rappeler les règles 
essentielles permet de prévenir des 
accidents parfois graves. 

Aux arrêts, rester visible et attentif

L’attente au point d’arrêt est un 
moment sensible, particulièrement 
en hiver lorsque la luminosité est 
réduite. Porter des vêtements clairs 
ou réfléchissants, arriver en avance 
pour éviter de se précipiter et se 

tenir à distance de la chaussée sont 
des réflexes indispensables. Il est 
également important de rester attentif 
à son environnement, sans téléphone 
ni écouteurs. Après la descente, il 
faut toujours attendre que le bus soit 
reparti et que la visibilité soit dégagée 
avant de traverser.

Monter, descendre, circuler en 
sécurité

Les élèves doivent attendre l’arrêt 
complet du véhicule avant de monter 
ou descendre et ne jamais traverser 
devant ou derrière un bus à l’arrêt. 
Une fois sur la voie publique, il 
convient d’emprunter le trottoir ou 

le bas-côté et, en l’absence de 
trottoir, de marcher face aux 
véhicules pour mieux anticiper 
leur arrivée.

À bord : calme et respect

Un trajet serein permet au 
conducteur de rester concentré 
et garantit la sécurité de tous. 
Dans les cars équipés, le port 
de la ceinture est obligatoire 
durant tout le trajet. Le respect 
du conducteur, des autres 
passagers et du matériel est 
essentiel ; des comportements 
inadaptés peuvent entraîner 
des sanctions.

Exposition

Envolées 
L’exposition Envolées vous invite à la 
rencontre des œuvres et installations 
de 7 artistes maîtres de la céramique, du 
verre et du métal.
Ode aux oiseaux, symboles éternels de 
liberté, de légèreté et de mouvement, cette 
exposition rappelle combien leur présence 
est aussi fascinante que fragile. Chaque 
artiste explore, à sa manière, la symbolique 
profonde des oiseaux : l'absence de 
frontières, la 
migration et le 
lien entre ciel et 
terre.
Du 7 février
au 31 août.
Adulte 4 €,
Réduit 2,5 €,
Gratuit moins de 
6 ans.
La Briqueterie à
Langueux

Environnement

Une nouvelle filière agricole durable
Porté par Saint-Brieuc Armor 
Agglomération, le projet Pérennes 
22 marque une avancée concrète 
pour la transition agricole en Baie 
de Saint-Brieuc. Lauréat de l’appel 
à projets France 2030, il bénéficie 
d’un soutien financier majeur pour 
entrer en phase opérationnelle.

L’objectif est de développer 3 000 
hectares de cultures fourragères 
pérennes, notamment la luzerne, 
afin d’améliorer la qualité de l’eau, 
réduire les fuites d’azote et renforcer 

l’autonomie protéique des élevages 
locaux.

Au cœur du dispositif, la création d’une 
unité de déshydratation portée par la 
coopérative Armor Déshy permettra 
de structurer une véritable filière locale 
et de créer de la valeur sur le territoire. 
Un projet collectif qui conjugue 
performance agricole et préservation 
de l’environnement.

Plus d'info sur
www.saintbrieuc-armor-agglo.bzh

Habitat

Salon annuel 
Venez découvrir les dernières tendances 
en  aménagement, construction,  jardinage 
et décoration lors du Salon de l’Habitat. 
Le salon est ouvert au public de 10h à 
19h et l'entrée est gratuite. Pour faciliter 
votre visite, un service de garderie et de 
restauration est proposé sur place. 
6, 7 et 8 mars 2026
Parc Expo - Rue de Pierre de Coubertin
22000 Saint-Brieuc

En famille

Journée d'animations
Petits et grands sont invités à partager 
un après-midi ludique et convivial autour 
de découvertes sensorielles et sonores le 
samedi 28 mars, de 14h à 17h.
À la Médiathèque La Ruche  à Saint-
Brandan, un goûter sonore sera animé par 
l’association Katarsis (séances libres de 30 
min à 1 h).
Aux jardins d'Esquirol de Plaintel, un atelier 
"espace sensoriel" sera ouvert pour les 
enfants de 4 mois à 6 ans.
Entrée libre

AGGLOMÉRATION
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Qui vote ?

Tous les habitants d'Yffiniac, de plus de 18 ans,
inscrits sur les listes électorales de la commune.

Si vous êtes absent le jour du vote, vous pouvez 
faire une procuration auprès de la gendarmerie 

ou en ligne sur maprocuration.gouv.fr
jusqu'au samedi 14 mars.

Pour qui on vote ?

Nous n'élisons pas directement le maire de la commune, 
mais une liste de conseillers 
municipaux.
Les conseillers candidats 
au siège de conseiller 
communautaire 
(Saint-Brieuc Armor 
Agglomération) sont 
également fléchés sur les 
listes candidates.

A Yffiniac deux listes se 
présentent. Vous ne pouvez pas 
rayer, ajouter ou mélanger les 
noms, sinon votre vote sera nul. 

Quand et comment on vote ?

Le vote se fait au suffrage universel direct. 
Rendez-vous dans vos bureaux de vote 
les dimanches 15 et 22 mars avec 
une pièce d'identité (obligatoire) et 
votre carte d'électeur (facultative). 
À Yffiniac, les 4 bureaux de vote sont 
regroupés à la salle des fêtes, rue des 
Grèves et seront ouverts de 8h à 18h.

Comment se forme le 

Conseil municipal ?
Yffiniac étant une ville de plus de 5 000 
habitants, le Conseil municipal se 
compose de 29 personnes. Il doit compter 

autant de femmes que d'hommes,
c'est la parité.

La liste qui remporte les élections obtient 
directement la moitié des sièges. Le reste 
est partagé entre les deux listes en fonction 
du nombre de voix obtenu. Cela permet 
d'avoir une équipe majoritaire pour diriger 
la commune mais aussi d'avoir des élus des 

autres listes pour représenter
l'ensemble des habitants.  

Quand et comment sont élus 

le Maire et les Adjoints ? 

Le Maire et les adjoints sont élus par les 
membres du Conseil municipal. 

Lors de leur première réunion, appelée 
"Conseil municipal d'installation" tous 

les membres du Conseil votent à bulletin 
secret pour élire le maire puis les différents 
adjoints. À Yffiniac, il peut y avoir 8 adjoints. 

Les dimanches 15 et 22 mars prochains, les électeurs seront appelés aux urnes pour élire leur équipe municipale. Moment 
clé de la vie démocratique locale, les élections municipales déterminent les femmes et les hommes qui siégeront au Conseil 
municipal et au Conseil d'agglomération. Afin de mieux comprendre les règles de ce scrutin et les étapes qui conduisent à 
l’élection du maire, des adjoints et des conseillers, retrouvez en un coup d’œil les informations essentielles pour aborder ce 
rendez-vous citoyen en toute connaissance de cause.

Élections municipales et communautaires
Comprendre le vote et les suites du vote

Si dès le premier tour du 15 mars l'une des listes obtient plus de 
50% des voix, elle gagne de suite l'élection. Sinon, un second 

tour est organisé le dimanche 22 mars. 

ACTUALITÉS MUNICIPALES
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Nouvel aménagement du parking Bernard Hinault

La cabane en saule à la MPE

L'équipe des Espaces Verts, place de l'Europe

La gestion intégrée des eaux pluviales, 

c'est quoi ? 

Cela consiste à gérer l’eau de 
pluie là où elle tombe, plutôt que 
de l’évacuer rapidement vers les 
réseaux. Concrètement, on favorise 
son infiltration naturelle dans le sol grâce 
à des aménagements comme des surfaces 
perméables, des noues végétalisées ou des 
espaces verts.

Cette méthode permet de limiter le ruissellement 
et les risques d’inondation, tout en préservant la 
ressource en eau et en améliorant le cadre de 
vie.

Cadre de vie

Le parking Bernard Hinault
fait peau neuve

Un important réaménagement du 
parking Bernard Hinault, situé à 
proximité immédiate du complexe 
sportif, a été engagé. Objectif : améliorer 
l’accueil des usagers et répondre aux 
besoins croissants en stationnement sur 
ce secteur particulièrement fréquenté. 
Le nouveau parking sera accessible 
deuxième quinzaine de mars afin de 
laisser le temps à la végétation de 
prendre sa place. 

Avant travaux, le site disposait de 72 
places matérialisées, dont 2 réservées aux 
personnes à mobilité réduite (PMR). Le 
parking comptera 168 places, dont 15 
places PMR, positionnées devant la salle 
Bernard Hinault, afin de garantir une 
accessibilité optimale.

En plus de l’augmentation de la capacité 
d’accueil, le projet s’inscrit dans une 
démarche de gestion intégrée des eaux 

pluviales. Ainsi, 80 % des places sont 
réalisées en dalles engazonnées sur 
massif drainant, permettant l’infiltration 
naturelle de l’eau. Des noues d’infiltration 
complètent le dispositif afin de limiter le 
ruissellement et de préserver la ressource 
en eau.
Le réaménagement intègre 
également une dimension paysagère 
forte, avec la plantation de nombreux 
arbres. Ceux-ci offriront à terme 
un ombrage appréciable pour les 
usagers tout en contribuant à la 
qualité esthétique du site.

Une extension du réseau d’éclairage 
public sera par ailleurs réalisée afin 
d’assurer un éclairage homogène 
de l’ensemble du parking. Cette 
amélioration renforce la sécurité et 
facilite l’utilisation du site, notamment 
en soirée.

Le montant total des travaux s’élève à 
375 200 € TTC, incluant l’éclairage public, 
l’aménagement des espaces verts ainsi que 
la signalisation horizontale et verticale. Le 
projet bénéficie du soutien du SDE 22, à 
hauteur de 15 700 €.

Info Travaux

Poursuite de la voie 
cyclable rue d'Armorique 
La ville d’Yffiniac poursuit l’aménagement de 
la piste cyclable rue d’Armorique, entre la Gare 
et le Centre-bourg. Les travaux, programmés 
du 9 mars au 22 mai 2026 (sous réserve des 
conditions météorologiques), permettront 
de renforcer la sécurité et le confort des 
déplacements.

Pendant la durée du chantier, la circulation sera 
interdite rue d’Armorique dans le sens Gare vers 
le Rond-point de la Bourdinière. Le sens inverse 
sera maintenu. Le parking situé à proximité du 
plan d’eau de l’Écluse sera temporairement fermé. 
Une signalisation spécifique accompagnera ces 
modifications afin de limiter la gêne pour les 
usagers.

D’un montant total de 410 000 € TTC, l’opération 
bénéficie du soutien de l’État via le Fonds Vert ainsi 
que d’une subvention accordée dans le cadre du 
Schéma Directeur Cyclable de Saint-Brieuc Armor 
Agglomération.

Espaces verts

Le saule arrive en ville 

L'équipe des espaces verts a planté du saule pour créer des clôtures et 
une cabane en plein cœur de bourg. 

Sur la Place de l'Europe, du saule a été utilisé pour créer des clôtures 
naturelles autour des parterres. Cette solution végétale permet d'éviter le 
piétinement et s’intégre harmonieusement au paysage. 

Le saule a également trouvé sa place à la Maison de la Petite Enfance où 
une cabane a été réalisée. Lorsque les feuilles auront poussé, cette structure 
vivante offrira aux enfants un nouvel espace ombragé. Un lieu où ils 
pourront se rêver explorateurs au cœur d’un petit refuge végétal.

ACTUALITÉS MUNICIPALES
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Au centre de loisirs, on a fêté mardi gras comme il se doit ! 

Direction la patinoire pour un après-midi glisse ! 

Les vacances de février ont été particulièrement joyeuses à Yffiniac ! Petit tour 
d'horizon des moments forts qui ont marqué les premières vacances de l’année. 

Par temps de pluie, quoi de mieux que de faire des 
activités manuelles ! 

Un voyage virtuel pour découvrir les 
splendeurs du système solaire a été 
proposé aux jeunes de l'Antrejeunes

Jumelage

Des séjours pour apprendre à se connaître 

Comme chaque année depuis 25 ans, 
le comité de jumelage organise un 
séjour en Bavière à Wackersberg pour 
les jeunes Yffiniacais en juillet et une 
rencontre avec les jeunes Bavarois au 
mois de mai.

Accueil des jeunes Bavarois du 24 au 31 mai

Un groupe de 25 jeunes Allemands 
séjournera dans notre commune. Au 
programme, découvertes culturelles et 
patrimoniales (sites bretons, monuments, 
traditions…) et soirées (crêpes, pizzas, 
grillades...) organisées pour favoriser 
l’échange entre les jeunes, sans oublier 
la traditionnelle journée dans les familles 
bretonnes le 25 mai, l’occasion d’aller à la 

plage pour leur faire découvrir la 
mer !

Séjour des Yffiniacais à Wackersberg 
du 3 au 12 juillet

Ce 25ème séjour tant attendu sera 
un enrichissement pour nos jeunes 
Yffiniacais qui auront le plaisir de 
découvrir tout le charme de la 
Bavière et ses paysages magnifiques. 
Rencontres sportives, accrobranche, 
balades en montagne, journée dans 

les familles bavaroises, journée à Munich, 
visite de sites et monuments... 
Ce voyage sera composé d'un groupe mixte 
de 25 jeunes de 13 à 16 ans. L'hébergement 
est prévu dans un gite.
Ce séjour est subventionné par l'Office 
Franco-allemand pour la Jeunesse et par la 
Mairie d'Yffiniac.

Tarifs : Yffiniacais : 290€  -  Autres communes 
355 €

Pour tout renseignement, vous pouvez 
contacter  Alain Le Mau, Président du 
Comité de Jumelage- 06 76 46 89 29 ou 
alainlemau@orange.fr

Centre de loisirs et Antrejeunes

Des vacances heureuses ! 

Les mercredis de 

l'Antrejeunes

Un temps pour se 
retrouver 
L’Antrejeunes propose un accueil 
libre et gratuit les mercredis de 14h 
à 18h30. "On peut y venir 5 minutes 
comme 3 heures avec un programme 
proposé mais non imposé", explique 
Dominig Rolland, animateur. Billard, 
baby-foot, tennis de table et musique 
sont libres d’accès. C’est aussi un 
temps et un lieu ressource grâce à 
l’Info-Jeunes : les jeunes peuvent y 
trouver des renseignements sur les 
jobs de vacances, l’engagement, 
les études, la santé, etc (Gratuit et 
anonyme).

Incriptions aux activités de 
l'Antrejeunes pour les vacances 
d’avril : pour les Yffiniacais : 
mercredi 1er avril de 14h à 18h30 
salle trait d’union.

Inscriptions pour tous mais 
Yffiniacais prioritaires : vendredi 
3 avril de 16h à 18h30 salle Trait 
d’Union.

Armor Pocket Films

Nouvelle édition 
en avril

Pendant les vacances de février, 
les CM ont eu l'occasion de réaliser 
leur propre film, dans le cadre du 
festival Armor Pocket Film. Une 
nouvelle édition aura lieu pendant 
les vacances de printemps pour 
les jeunes de l'Antrejeunes, de .la 
sixième à la terminale (11-17 ans).  

Pré-inscription pour le stage  
Pocket Film jeunesse jusqu'au 
20 mars auprès de la Mairie au             
02 96 72 60 33. Une réponse sera 
donnée aux parents le 27 mars 
après un éventuel tirage au sort.

ENFANCE / JEUNESSE



8

Les élus du CME lors de leur investiture

Le 9 février, les idées ont bouillonné 
dans la Salle du Conseil ! Les élus du 
Conseil municipal des enfants se sont 
réunis pour discuter des projets qui 
leur tiennent à cœur, et des modalités 
à mettre en œuvre pour les réaliser.

Deux sujets étaient à l’ordre du jour. Les 
enfants ont évoqué une sortie à Rennes 
pour une visite du parlement ainsi que le 
choix du nom pour le projet du mur des 
gentillesses qui sera installé dans le hall 
du complexe sportif. Ainsi, « le joli mur » 
(proposition de Maxime), « le coin qui fait 

du bien » (Alice), « le gentil mur » (Nina), 
« le mur incroyablement gentil » (Luna), 
«  les mots gentils » (Alexandre), « les 
mots doux » (Justine) et le « super mur /
hyper mur » (Aaron) ont été proposés, et 
c’est « le coin qui fait du bien » qui a été 
choisi avec 6 voix contre 2 !
« Le coin qui fait du bien est l'installation 
d'un panneau en liège avec mise à 
disposition de crayons et de petits 
papiers pour y écrire de gentils mots », 
explique Pauline Le Thérizien animatrice 
du CME.

Conseil Municipal des Enfants

Et si on mettait en place le mur des gentillesses ? 

École Saint-Aubin

Carnaval et portes ouvertes

École Simone Veil 

Les travaux se poursuivent

Vendredi 13 février, à quelques 
heures du départ en vacances, 
les élèves et tous les membres de 
l'équipe éducative sont arrivés 
déguisés pour la journée carnaval. 

Initiée par les services périscolaires, 
avec un accueil costumé de tous les 
élèves à la garderie et à la cantine, 
l'école Saint-Aubin a volontiers 
participé à cette journée conviviale. 
Les enfants ont défilé dans les rues 
du centre en fin de matinée en faisant 

une halte sur le parvis de la mairie. 
Bravo à tous les super héros, princes 
et princesses, magiciens et animaux 
colorés pour ce beau moment 
partagé.

L'équipe sera heureuse d'accueillir 
les familles lors de la matinée portes 
ouvertes du samedi 21 mars entre 
9h et 12h30. N'hésitez pas, venez 
échanger et visiter les locaux de 
l'école.

Diagnostiquée comme l’un des 
bâtiments les plus énergivores de la 
commune, l’école maternelle Simone 
Veil est en travaux depuis janvier afin 
de garantir aux enfants et équipes 
pédagogiques un confort optimal hiver 
comme été, et ce dès la rentrée 2026 ! 

L’année dernière, un audit mené en 
partenariat avec le SDE22 (Syndicat 
Départemental d'Energie) a mis en 
évidence des anomalies en termes de 
consommation énergétique. A la suite de 

ces préconisations, la Ville a 
mandaté un maître d’œuvre 
pour conduire les études et 
piloter les travaux de rénovation 
de l’école maternelle Simone 
Veil.  

Une rénovation énergétique 
complète

Ainsi, le bâtiment va bénéficier 
d’une meilleure isolation 
(isolation par l’extérieur, 
isolation des combles…) 

permettant d’éviter les pertes énergétiques. 
Afin de privilégier une énergie plus verte, le 
système de chauffage auparavant alimenté 
par du gaz naturel sera remplacé par un 
système de géothermie. De nouvelles 
menuiseries extérieures permettront 
d’optimiser les performances thermiques du 
bâtiment. Pour réduire les consommations 
électriques, des panneaux solaires seront 
installés sur le versant sud de la toiture. Au 
final ces travaux permettront de réaliser 
86% d'économies d'énergie. 

Une meilleure qualité de l’air 

Grâce à l’installation d’une ventilation 
double flux, le renouvellement de l’air se 
fera désormais en circuit fermé : l’air déjà 
chauffé sera récupéré, filtré puis réinjecté. 
Ce système permet d’éviter l’entrée d’air 
froid ou chaud selon les saisons dans l’école 
et d’améliorer le confort thermique .

Une école modernisée et plus accueillante

Ces travaux permettront aussi d'améliorer 
l’esthétique extérieure du bâtiment. Un 
bardage en bois et un enduit de protection 
viendront habiller l’isolation extérieure. 
L’objectif :  rajeunir l’école et la rendre plus 
moderne ! Enfin, l’accès à l’établissement 
sera reconfiguré afin de le rendre plus 
visible et plus lisible depuis la rue.

Grâce à tous ces aménagements, enfants 
et professionnels éducatifs  seront accueillis 
dans des conditions optimales à l'école 
Simone Veil lors de la rentrée 2026/2027 !

ENFANCE / JEUNESSE
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             Les équipes de l'US Yffiniac Basket

Romaric Briens et sa médaille, accompagné 
d'Arnaud Elinguel, Président.

Fondée en 1975, l’USY Basket célébrera 
ses 50 ans le samedi 21 mars. À cette 
occasion, le club organise une journée 
événement ouverte à tous, placée sous 
le signe du basket, de la convivialité et 
de la transmission.

La journée débutera par une exposition 
de photos et de souvenirs, accessible tout 
au long de la matinée, retraçant l’histoire 
du club. Cet espace sera également un 
lieu d’échanges et de mémoire vivante : le 
club invite les anciens licenciés, bénévoles 
et dirigeants à venir témoigner, partager 
leurs souvenirs, anecdotes et expériences 
qui ont marqué ces 50 années de basket.
Tout au long de la journée, le public 

pourra assister à des matchs d’équipes 
jeunes (U13M, U13F, U15F) de niveau 
régional, mettant en valeur le travail de 
formation et les valeurs sportives portées 
par le club. Des animations autour du 
basket viendront compléter le programme 
et rassembleront petits et grands autour 
de la passion du ballon orange.

En fin de journée, un apéritif convivial 
réunira licenciés, anciens membres du 
club, familles, supporters et partenaires, 
pour célébrer ensemble cet anniversaire.

Dans ce cadre, le club lance un appel à 
contribution auprès de toutes celles et 
ceux qui ont participé à son histoire pour 

collecter archives ou 
témoignages pouvant 
enrichir l’exposition et la 
mémoire collective pour faire revivre 50 
ans de basket et d’engagement local  : 
photos, articles de presse, licences, 
affiches, vidéos, objets, témoignages 
écrits ou oraux...

Samedi 21 mars
Complexe sportif
Contact : Valérie Allio, éducatrice
06 61 47 30 91
communicationusyffiniac@gmail.com

US Yffiniac Basket

L'association fête ses 50 ans ! 

Dimanche 1er février, les tatamis de 
Concarneau ont vibré au rythme des 
exploits des jeunes judokas bretons. Et 
c’est Romaric Briend qui a fait sensation ! 

Dans la catégorie des moins de 50 kilos, le 
jeune athlète a enchaîné les combats avec 
brio, décrochant la première place et le titre 
tant convoité.
Cette victoire lui ouvre les portes de la 
Coupe de France minimes, qui se tiendra 
le 21 mars 2026 à Villebon-sur-Yvette. 
Une belle récompense pour ce judoka 
talentueux, qui combine travail acharné et 

détermination sur le tatami.
« Ce titre est le fruit d’un travail assidu lors 
des entraînements. Romaric est un judoka 
travailleur et plein de valeurs. Il participera à 
la phase finale aux côtés d’Antoine Beauval, 
son partenaire d’entraînement, lui aussi 
qualifié grâce à sa première place sur la 
ranking list », souligne Arnaud Elinguel, 
président du club.
Romaric a impressionné par sa technique et 
sa maîtrise, mais aussi par son mental face 
à des adversaires redoutables. Plus qu’un 
titre, cette performance illustre la qualité de 
l’encadrement et l’esprit d’équipe du club.

Yffiniac Judo 

Romaric sacré champion de Bretagne minimes 

Yffi'Color

Accès limité aux 
jardins partagés 
En raison de l'évènement Yffi'Color 
organisé par l'amicale laïque, l'accès 
aux jardins partagés ne sera pas 
possible le dimanche 29 mars. En 
effet, la journée s'annonce riche 
en évènements ! Au programme  : 
des courses, des marches et le 
traditionnel lancer de couleurs !
Dimanche 29 mars toute la 
journée

Entre-temps 

Buffet dansant à partager sans modération  
L'entre-temps organise un buffet dansant, animé 
par Cécile et Dominique Moisan, à partager en 
famille ou entre amis ! 
Dominique et Cécile Moisan forment le duo Cédo. 
A travers leurs compositions teintées de cultures 
celtes et légèrement ornées de couleurs jazz, ils nous 
proposent un subtil métissage.
Samedi 11 avril à partir de 20h
Salle des fêtes - 21 €
Infos et réservation au 06 72 22 97 13

SPORT ET LOISIRS
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Un jeune photographe 
français en mission dans la 
bande de Gaza écoute un 
vieux libraire lui raconter 
son histoire, de l'exode à la 
prison, des engagements 
politiques à la désillusion, 
des bonheurs de la vie, 
de l'amour, du théâtre, 
des enfants qui grandissent 
au drame de perdre des êtres chers. Son 
récit est ponctué par les titres des livres qui 
ont jalonné son existence.

La littérature comme forteresse face à 
l’obscurantisme et à la guerre... Dans un 
monde où la violence cherche à imposer 
le silence, Rachid Benzine évoque le 
pouvoir des mots comme refuge et acte de 
résistance. 

Renseignements et inscriptions : Médiathèque Le Patio - 02 96 72 74 27 - yffiniac@mediathequesdelabaie.fr
Lundi, mardi et vendredi : 14h-18h / Mercredi : 10h-12h30 et 14h-18h / Samedi : 10h-12h30 et 14h-16h30

(Fermé les lundis des vacances scolaires)

Exposition  

La poésie de Gwen Guégan s'invite au Patio
Le Patio accueille la poétesse Gwen Guégan, avec ses illustrations emplies 
de poésie et de légèreté. 

"Nous sommes des êtres vivants
traversés, secoués par
des émotions
des pensées
des sensorialités
des blessures
des transformations
des saisons
j'explore
ces mondes intérieurs
par le dessin et l’écriture
qui s’entremêlent
en dialogues sensibles
sonder poétiquement
l’épaisseur de nos âmes
à travers les corps
être à l’écoute
de la fragilité d’être"

Exposition Du vent sous les vagues du 7 mars au 18 avril. 
Aux horaires d'ouverture de la médiathèque

Gwen Guégan anime un atelier poétique en lien avec l'exposition.
Atelier adultes - Mercredi 8 avril de 10h à 12h - Gratuit sur inscription 

Le coup de

De Marina

Prix Cezam  

La sélection est lancée !  
La médiathèque participe au prix Cezam dans les catégories 
roman et bande dessinée. Les ouvrages proposés sont des 
parutions récentes, aux thématiques variées. Les lauréats 
sont désignés par le vote des lecteurs et lectrices.  Vous 

devez avoir lu au minimum trois livres de la sélection
et donner vos trois coups de cœur avant le 8 novembre 2026.
Les votes peuvent se faire sur www.cezam.fr ou encore sous format 
papier (formulaire à récupérer à l'accueil de la médiathèque).

L'homme qui lisait des livres  
de Rachid Benzine

Prix roman Prix BD

CULTURE
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Céline est sur le marché d'Yffiniac le dimanche matin

Marché hebdomadaire

La Mie de Cel : une nouvelle boulangère du marché

Retrouvez les délibérations sur notre site internet ainsi que les procès-verbaux des réunions de Conseils municipaux, rubrique « Les élus 
et le Conseil municipal ». Prochain Conseil municipal : le Conseil municipal d'installation aura lieu le samedi qui suit le tour de scrutin décisif. 
La séance est publique et ouverte à tous.

Séance du conseil municipal

Compte-rendu du 23 février 2026

Ce mandat s’achève. Six années durant 
lesquelles nous avons siégé dans 
l’opposition municipale avec constance, 
sérieux et détermination. Être dans la 
minorité ne signifie pas se taire. Cela 
signifie contrôler, proposer, alerter  et 
surtout défendre l’intérêt général 

Nous avons voté les projets utiles à la 
commune, sans esprit partisan. Mais nous 
avons aussi dénoncé les décisions prises 
sans concertation, les choix budgétaires 
contestables, le manque de transparence 
et les engagements non tenus. Trop 
souvent, les débats ont été réduits à une 
formalité. Trop souvent, les décisions 
semblaient déjà verrouillées.

Nous avons proposé des alternatives 
concrètes :
•	 une gestion financière plus 
prudente les charges de fonctionnement 

évoluant plus vite que les recettes 
(Dépenses de  236000 € supplémentaire 
prévu en 2026 pour une augmentation 
de recettes de 155000 €)
•	 une véritable participation 
citoyenne (Projet Maisons d’Yffiniac)
•	 une vision d’aménagement 
équilibrée et respectueuse du cadre de vie 
(Correction du Passage à 30 km/h et des 
priorités à droite sur certains axes).

Un mandat municipal ne devrait jamais 
être un exercice solitaire du pouvoir. 
Il devrait être un travail collectif au 
service des habitants. La démocratie 
locale ne se résume pas à une majorité 
automatique : elle exige dialogue, écoute 
et transparence.

Nous restons convaincus qu’une autre 
méthode est possible. Une méthode 
fondée sur la concertation réelle avec la 

population, la clarté des choix, tenant 
compte des avis des concitoyens.

Nous remercions celles et ceux qui nous 
ont soutenus, interpellés, encouragés. 
Votre vigilance est la meilleure garantie 
d’une démocratie vivante.

Le mandat s’achève, mais l’engagement 
continue. Notre commune mérite mieux 
qu’une gestion sans débat. Elle mérite 
ambition, transparence et respect.

Nous resterons mobilisés. Le 
renouvellement du conseil municipal 
du 15 mars prochain sera l’occasion de 
permettre aux électeurs de faire un choix 
déterminant.

Les élus de la minorité municipale
F.ROBERT D.LEFEBVRE F.BOULIOU 
P.RIMAURO E.DESLANDE

Minorité municipale

Fin de mandat

Le marché d’Yffiniac accueille un 
nouveau visage gourmand :
Céline, artisane boulangère-pâtissière 
passionnée, a rejoint les étals du 
dimanche matin, Place de l'Europe.

Originaire de Grenoble, Céline a eu un 
coup de cœur pour notre territoire. Elle 
a choisi d’y poser ses valises et d’installer 
son laboratoire à Glomel. Après plusieurs 
années dans le secteur médico-social, elle 
découvre l’univers de la pâtisserie, puis 
celui de la boulangerie.

Aujourd’hui, elle cumule six années 
d’expérience dans le domaine de la 
boulangerie-pâtisserie et met tout 
son savoir-faire au service de produits 

authentiques et savoureux. Par conviction, 
elle a fait le choix d’un pain biologique, au 
levain naturel, élaboré à partir de produits 
locaux soigneusement sélectionnés. 

Présente sur le marché d’Yffiniac depuis 
quelques semaines, Céline propose déjà une 
belle gamme de pains, brioches et cookies. 
Et ce n’est qu’un début ! Elle souhaite élargir 
son offre avec de nouvelles gourmandises 
sucrées et chocolatées, ainsi que des 
fougasses qui viendront compléter son étal.

Attentive aux retours de ses clients, elle 
échange volontiers avec eux sur leurs 
impressions et leurs envies. Une démarche 
conviviale, sincère et avec le goût du partage. 

AUTORISE le Maire à passer commande 
auprès du SDE pour l’extension du 
réseau d’éclairage public rue Louis 
Marteil (20  640,00 €), la rénovation de 
la commande d’éclairage public rue des 
Blossiers (1 697,76 €), la rénovation d’une 
lanterne rue de la Ville Blanche (810,00 €).

APPROUVE l’acquisition à l’euro 
symbolique des espaces verts du 
programme de construction de logements 
locatifs sociaux par Terres d’Armor Habitat 
rue des Valérianes.

APPROUVE l’acquisition à l’euro 
symbolique d’emprises de voirie des 
programmes de construction de logements 
locatifs sociaux par Terres D’Armor Habitat 
rue des Bernaches et des Frégates.

APPROUVE la cession de la parcelle 
cadastrée AW n°193 (608m2) au prix de 
210,00€.

DÉCIDE de reprendre par anticipation les 
résultats 2025 d’un montant de 829 032,37 
€ en fonctionnement, de 519 510.85€ en 

investissement, soit un total cumulé de 1 
348 543,52€.

ADOPTE le budget primitif 2026 selon les 
montants suivants :
• Fonctionnement : 7 995 000 €
• Investissement : 4 125 000 €.

FIXE pour l’exercice 2026 les taux de 
fiscalité identiques à 2025.

ADOPTE les subventions aux associations 
communales (66 187 €) et extra-
communales (12 640 €) pour l’année 2026.

VITRINES

CONSEIL MUNICIPAL

MINORITÉ



L'ambiance était colorée dans les rues d'Yffiniac le 13 février : les enfants des deux écoles ont bravé la pluie et 
défilé pour le plus grand bonheur de tous ! Le défilé de l'amicale laïque s'est poursuivi en boum à la salle des fêtes ! 

Permanence du 
conciliateur de justice

Le conciliateur de justice reçoit sur rendez-
vous en mairie le 3e mercredi de chaque mois 
de 14h à 15h30. 
Rappel de ses missions ?
Le conciliateur de justice est un auxiliaire 
assermenté, nommé par ordonnance du 
Président de la Cour d’Appel. Ce n’est pas un 
juge, il n’a pas le droit d’imposer un compromis 
mais peut le proposer dans le but d’éviter une 
procédure en justice, longue, éventuellement 
coûteuse, et débouchant sur une décision 
imposée. Il suit des principes d’impartialité, 
d’équité, de confidentialité et d’auditions 
contradictoires pour pouvoir accompagner les 
deux parties vers une prise de décision. Il s’agit 
de rendez-vous privé et gratuit.
Plus d’infos au 02 96 72 60 33

État civil et urbanisme 

Conformément au Règlement Général de la 
Protection des Données (RGPD), ces informations 
sont communiquées uniquement sur la version papier 
du Sillon ou sur demande auprès de la mairie.

Permanence de l’assistante 
sociale

Le Conseil départemental vous propose les 
services d’une assistante sociale sur des plages 
horaires variables selon les mois.
Pour tous renseignements, contacter la mairie 
au 02 96 60 80 60.

MARS

Dimanche 1
Fest Deiz
Salle des fêtes - 14h30
Org : Danses bretonnes

Courses hippiques galop
Hippodrome - 13h30
Org : Société de courses

Samedi 7
Concours doublette
Boulodrome - Journée
Org : Union bouliste

Atelier Alzheimer
Salle Triskell - 10h
Org : Hospitalité St-Thomas de Villeneuve

Samedi 7 et Dimanche 8
Rencontres Nationale 2 Jeunes
Salle Belvédère - Journées
Org : Echecs Passion

Du samedi 7 au 18 avril
Expo Gwen Guegan
Médiathèque Le Patio
Org : Mairie d'Yffiniac

Lundi 9
Tarot inter-club
Salle Triskell - 14h
Org : Les amis de la Baie

Vendredi 13
Assemblée générale
Salle Triskell - 9h
Org : UFC Que Choisir

Dimanche 15
Elections municipales
Salle des fêtes - De 8h à 18h

Compétition Echecs
Salle Triskell - Journée
Org : Echecs Passion

Exposition véhicules
Parking de l'Evidence - 10h
Org : Les Mordus de l'auto

Mercredi 18
Assemblée Générale
Salle Triskell - 19h
Org : Anse Solidaire

Portes ouvertes de l'école
Ecole Saint-Aubin - De 9h à 12h30
Org : Ecole St-Aubin

Dimanche 22 
Elections municipales
Salle des fêtes - De 8h à 18h
(sous réserve des résultats du premier tour)

Tournoi de l'Hermine
Salle Bernard Hinault - Journée
Org : Yffiniac Judo

Samedi 28 
Concours triplettes formées
Boulodrome - 14h
Org : Union bouliste

Soirée 80-90-2000
Salle des fêtes - 19h
Org : Yffi'danse de la Baie

Dimanche 29 
Yffi'Color
Complexe sportif - 9h
Org : Amicale laïque

Compétition Poker
Salle Belvédère - Journée
Org : Penthièvre Poker Club

AVRIL

Mercredi 1er

Inscriptions Antrejeunes pour les 
Yffiniacais pour les vacances d'avril
Salle Trait d'Union - De 14h à 18h30
Org : Mairie d'Yffiniac

Vendredi 3
Inscriptions Antrejeunes pour les 
tous pour les vacances d'avril
Salle Trait d'Union - De 16h à 18h30
Org : Mairie d'Yffiniac

Samedi 4
Boum et repas à emporter
Salle des fêtes - 
Org : APEL école St-Aubin

Compétition Echecs
Salle Belvédère - Journée
Org : Echecs Passion
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Santé

Mars Bleu
À l’occasion de Mars Bleu, le mois de 
sensibilisation au dépistage du cancer 
colorectal, l’Hôpital de Saint-Brieuc 
organise une session d’information à la 
Maison des Usagers le mardi 25 mars.

Le cancer colorectal est l’un des cancers les 
plus fréquents en France et touche autant 
les femmes que les hommes. Détecté à un 
stade précoce, il se guérit dans 9 cas sur 10, 
d’où l’importance du dépistage.

Gratuit et ouvert à tous, cet événement 
permettra de s’informer sur le dépistage, 
poser ses questions aux professionnels de 
santé et comprendre l’importance d’agir 
tôt.
Un simple test tous les deux ans dès 50 ans 
peut sauver des vies.

Marché Hebdomadaire
Tous les dimanches - De 9h à 13h - place de l'europe

AGENDAAGENDA


